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Communes de Saint-Jean-sur-Moivre et de Dampierre-sur-Moivre

(Département de la Marne)

Zonage :
Rayon de 600 m autour des installations
correspondant au dixième du rayon
d'affichage (6 km)

Projet éolien :
Éolienne

Fondation

Massif stabilisé

Survol des pales

Réseau enterré inter-éolien

Poste de livraison électrique

Plateforme de levage

Chemin d'accès à créer ou à renforcer

Limites administratives :
Parcelle

Commune

Date : septembre 2019
Source : DGI ; Tenergie ; OptiGéo
Échelle : 1/5000 - pour conserver cette échelle, document
à imprimer au format A1

TENERGIE DEVELOPPEMENT
Arteparc de Meyreuil, Bât. A
Route de la Côte d'Azur
13590 Meyreuil

Réalisation cartographique par :

T1

T3

T2

PDL 2

LE CERISIER

Parc éolien de la Moivre
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Bâtiment :
Type

Dur

Léger

Affectation

Habitation

Agriculture

Autre usage

Canalisation :
Oléoduc SFDM

Oléoduc TRAPIL

Éolienne :
Éolienne construite

LA VALLÉE CAILLOT

SUR LES TERMES

MONT ÉPÉE

LE FOND BOUVRAUX

SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE

SUR NORVA

COUPÉVILLE

DAMPIERRE-
SUR-MOIVRE

VALLÉE JACQUET

MONT BORNOIS

MANDRE

SAINT-AMAND-SUR-FION

TROU DU LOUP

LES CHAMPS PARENTS

LA CHAUSSÉE-SUR-MARNE


